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				Réunion CE RP.
			


			
				
			16 février 2011


						
			


				11 Juin 2009, réunion du Comité d’Etablissement de la Région Parisienne


On prend les mêmes et on recommence :1h de temps pour approuver un PV. Cette fois-ci l’ensemble des élus à l’exception de ceux de la liste dénommée  » Avenir »  ont décidé de se lever et de quitter la séance pendant 1/4 d’heure.

Quelques points principaux.

Situation de l’emploi, situation de l’infogérance

Pas d’information précise, pas de commentaires précis sur la situation économique.

Le responsable d’un secteur de l’infogérance dont la présence est demandée à plusieurs séances n’est toujours pas là: Cette fois-ci il est en Pologne. Il viendra le 16 juin 2009 pour une réunion extraordinaire du CE. Curieux alors qu’il y a un doute sur la prorogation des mandats et que ceux risquent d’arriver à terme le …15 juin!

Changement de prestataire pour la restauration d’entreprise à Issy & Vélizy

Le choix a été fait entre Eurest, Avenance (le précédent prestataire) et Sodexo.

Repos Compensateur

La Direction encore une fois tente de justifier l’injustifiable: L’absence de contrôle du temps de travail et ses multiples conséquences sur les salariés (un véritable vol : notamment droit des salariés au repos compensateur, paiement d’heures supplémentaires, etc.)

Elle tente d’expliquer qu’elle fait un rattrapage pour les 5 dernières années pour le Repos Compensateur. Personne ne sait comment elle le fait, elle annonce simplement que les courriers pour proposer aux salariés une transaction pour le réglement de ces RC non pris sont en train d’être mis dans les enveloppes T pour être envoyés (sic!)

Pour l’avenir, la DG est incapable d’assurer qu’elle mettra en place un système de comptabilisation de temps de travail.

La CGT et La CFDT annonce en séance qu’elles ont saisi ensemble l’Inspection du Travail le 2 juin 2009 sur l’ensemble des problèmes liés au temps de travail (Absence de comptabilisation, Absence de contrôle du temps de travail; violations répétées de l’accord sur le travail posté).

Journée de solidarité

La Direction confirme qu’elle va nous piquer un jour de congés payés acquits par l’Accord Collectif de 1985 que la CGT avait obtenu avec la CFDT dans l’entreprise…C’est ce qu’on appelle respecter sa signature!
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						Classification Emploi GPEC					
				
					
		
			
				Négociation GPEC.
			


			
				
			16 février 2011


						
			


				9 juin 2009, Négociation GPEC


La Direction souhaitait mettre en place un ersatz de groupe paritaire pour établir les fiches emplois-types. En fait le seul rôle de cette « Commission » était de donner un avis.

Elle a tenté de forcer la décision en voulant masquer cela.

La CGT est intervenue pour rappeler ce qu’il en était.

Toutes les organisations syndicales présentes ont demandé une suspension de séance et ont établi en commun les crières incontournables pour poursuivre la négociation GPEC:

Nous voulons obtenir la définition et les rôles de chacun des acteurs :

– La commission : constituée paritairement de 2 personnes pour chaque Organisation Syndicale, et de la direction, chargée de la validation des fiches emplois-type, contrôlant les fiches et les qualifications. Un recours peut être fait aux opérationnels sur une fiche portant problème.

– Les négociateurs : une fois les fiches emplois-type validées, ils seront chargés de rattacher ces emploi-type aux métiers définis par la branche (OPIIEC), définissant le référentiel complet.

Si ces pré-requis sont respectés par STERIA il sera possible de progresser dans la négociation.
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				Réunion extraordinaire du CHSCT d’Issy les Moulineaux.
			


			
				
			16 février 20111 mars 2011


						
			


				2 juin 2009, Réunion extraordinaire du CHSCT d’Issy les Moulineaux


La Direction voulait mettre une pression sur les membres du CHSCT en voulant imposer la prise en compte du point qu’elle avait mis à l’ODJ avant que le CHSCT ne débatte de sa volonté de recourir à une expertise indépendante dans le cadre de l’article L4614-12 du Code du Travail.

Sa manoeuvre n’a pas fonctionné et le CHSCT a pu prendre la décision qui s’imposait devant la présence d’un risque grave pour la santé des salariés. Le cabinet TECHNOLOGIA, agréé par le Ministère du Travail, a été choisi pour mener cette enquête.

En second point la DG a présenté son projet appelé pompeusement « ZEN it! ». Elle fait appel à un cabinet « Présence Psychologique » .

Cabinet qui n’est pas agréé par le Ministère du Travail. Elle met en place un pilotage par la Direction des Ressources Humaines qui n’a pas montré par le passé qu’elle se souciait du problème. Pour faire avaler la pilule aux salariés elle tente d’embrigader des CHSCT de Steria, notamment en Province. La plupart de ces CHSCT n’ont jamais débattu du sujet du stress au travail et beaucoup ont cédé aux injonctions de la Direction et ont désigné un de leur membre pour participer aux agapes de lancement de « Zen it! » les 3 et 4 juin.

Le CHSCT d’Issy a voté le 2 juin qu’il ne participerai à ce genre de choses.

Les CHSCT de Toulouse, de Vélizy, de Nantes n’ont également désigné personne.

Voir notre tract spécialement consacré au sujet dans l’onglet télechargement ici
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				20 Mai 2009, Communiqué de Presse de la Fédération CGT des Sociétés d’Etudes et de la CGT Steria


LES NOUVELLES METHODES DE LA DIRECTION STERIA:

PIQUER DANS LA POCHE DES ELUS CGT !

3 élus de la CGT viennent d’être mis à pied 4 jours par la Direction de STERIA.

Le 19 mars 2009, dans le cadre du mouvement national pour les salaires et l’emploi la section CGT Steria de Toulouse décide de mobiliser les salariés de l’agence de Toulouse, particulièrement visés par les comportements d’un responsable de l’agence. Celui-ci s’étant fait remarqué par ses pressions, ses intimidations, ses violations répétées du droit. Dernier en date le licenciement d’un salarié apprécié de ses collègues et du client EDF pour lequel il intervenait.

Après un pique-nique particulièrement réussi devant l’agence, auquel ont participé près de 70 personnes, salariés de Steria, salariés d’Altran, CAP et autres SSII, salariés d’EDF, des militants de la CGT, ainsi que la présence de camarades de Force Ouvrière, une délégation souhaite rencontrer le responsable de l’agence. Seul parmi la hiérarchie, le personnage en question se livre à des provocations à l’égard de la délégation qu’il refuse de recevoir.

Visiblement c’en est trop pour la Direction de Steria qui décide « pour l’exemple » de prendre des mesures punitives à l’encontre de 3 camarades pour une action collective et exemplaire menée dans le cadre d’une grève.

Quoi de mieux pour tenter d’intimider nos militants que de leur piquer 4 jours de salaires ? C’est certainement ce qui a germé dans l’esprit des responsables de Steria. Sans doute n’ont-ils pas digéré la condamnation par la 17ème chambre correctionnelle de Nanterre le 8 décembre 2008 de Steria pour délit d’entrave en ayant fait travailler des salariés la nuit sans consultation du CE et sans autorisation de l’Inspection du Travail et pour lequel le PDG, François ENAUD a senti le boulet d’une condamnation personnelle passer très près. Pensaient-ils se rembourser des quelques 1500€ qu’ils ont versé à la CGT à cette occasion ?

Au-delà de la CGT, en première ligne dans la défense des droits de chacun (licenciements et sanctions abusives…) et dans la montée en puissance des revendications de notre collectif de travail (salaires et minima conventionnels, statuts du salarié…) c’est bien l’ensemble des salariés qui est visé.

Pour Steria et le Syntec Il faut, par tous les moyens, « museler » la CGT, première organisation syndicale du pays.

Cette attaque de la Direction de Steria contre la CGT ne restera pas sans réponse.
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						Classification Emploi GPEC					
				
					
		
			
				Réunion CE RP.
			


			
				
			16 février 20111 mars 2011


						
			


				19 Mai 2009, réunion du Comité d’Etablissement de la Région Parisienne


On passe sur les sempiternelles interventions de la liste « Avenir », pratiquement 1h de temps pour écouter leurs jérémiades quand à l’approbation des PV. On aimerait que les vidéos soient autorisées en réunion pour que vous puissiez constater de visu…

Quelques points principaux.

	Dérogation au travail du dimanche


Une demande de dérogation est présenté par la Direction. Il s’agit de ne pas interrompre en semaine le service de demande de portabilité de leur numéro mobile par des clients des opérateurs téléphoniques. Quel sens peut on trouver à une continuité de service qui n’est pas justifiée par des mesures de sécurité envers des personnes?

La CGT a été la seule a s’opposer à cette demande.

	Contrats de travail posté interrompus


La Direction confirme que des contrats en 3×8 ont été arrêtés ou non renouvellés par le client (Bouygues, SILCA).

Le hic c’est que la Direction « oublie » que des dispositions existent dans l’accord du travail posté dans ce cas. Notamment la commission de suivi doit être informée et consultée dans la mesure où les salariés concernés ne bénéficieraient d’une garantie d’augmentation de salaire liée à leur sortie du travail posté.

La CGT et la CFDT ont demandé que la Commission de suivi du travail posté soit réunie. La Direction a indiqué qu’elle le ferait.

La CFDT et la CGT ont demandé que le responsable du secteur IM, M.Borfiga, vienne en réunion de CE, donner les explications nécessaires sur ces planning, sur le fait qu’il fait appel à la sous-traitance de manière importante.

	Consultation sur le Bilan Social


	
	Les constats restent les mêmes d’une année sur l’autre (inégalité salariale, augmetation des écarts entre plus bas et plus haut salaire dans le groupe,…)
	La CGT a mis l’accent cette année sur la mesure édifiante concernant l’accroissement du nombre de jours d’arrêts pour maladie.Cet accroissement comme vous pourrez le voir dans le document produit ne peut s’expliquer par une augmentation du nombre de salariés. Il confirme plutôt l’augmentation du risque lié au stress au travail.



	Service de santé autonome de santé au travail


La Direction met en place un service autonome de Santé au Travail. Elle répond à une obligation qui pesait sur elle depuis plusieurs années. Ce service sera multi-établissements (Issy, Vélizy, Nanterre).

Ce service doit obtenir l’agrément auprès de la Direction Régionale du Travail.

La CGT a émis une réserve dans la mesure où compte tenu du nombre de salariés à gérer, un seul médecin du travail n’est pas suffisant.

	Journée de « Solidarité »


Après avoir « pataugé » pour que la journée de travail gratuit obligatoire soit imposé le Lundi de Pentecôte, la Direction a fait machine arrière …mais pour mieux prendre une mesure encore plus odieuse : Elle présentera devant le CCE du 26 mai sa décision de piquer à tous les salariés un jour de Congés Payés instaurés par l’accord d’entreprise de 1985 que la CGT et la CFDT avaient conclu. Cela montre la loyauté de Steria…
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				Réunion CE RP.
			


			
				
			16 février 2011


						
			


				30 Avril 2009, réunion du Comité d’Etablissement de la Région Parisienne


Cela devient une habitude, la liste « Avenir » transforme les séances du Comité d’Entreprise en vaste cirque avec des interventions toutes plus ubuesques les unes que les autres.
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				Réunion CCE.
			


			
				
			16 février 20111 mars 2011


						
			


				28 Avril 2009, réunion du Comité Central d’Entreprise


	Point sur les Négociations en cours


La direction n’a aucun calendrier à communiquer sur les prochaines négociations. Seule la prochaine réunion de négociation sur la GPEC (5 mai 2009) est confirmée.

	Journée de « Solidarité »


La Direction reste crispée sur cette journée de travail obligatoire et gratuit. La CGT a demandé à ce que l’employeur prenne en charge cette journée sans piquer une journée de congés aux salariés.

	Diagnostic Flash situation du groupe Steria


Le cabinet Secafi-Alpha intervient pour faire un premier diagnostic sur les résultats 2008. Il reviendra courant juin devant le CCE pour une analyse détaillée.

	Participation 2008


La direction confirme le faible montant de la RSP de l’exercice 2008.

Pour le choix de placement de la participation 2007, seuls 20% des salariés ont choisi le placement en actions. Ce n’est certainement pas la CGT qui s’en plaindra bien au contraire…

	Filtrage des accès internet


Après une tentative avortée en 2001 qui lui avait valu une forte réaction de la CGT et une certaine publicité « médiatique » la Direction veut à nouveau restreindre les accès à Internet. L’outil qu’elle veut mettre en place est le logiciel « Websense ». Le problème est que l’on connait ses possibilités de traçage individuel de tous les accès à Internet.
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				Communiqué de presse commun F3C-CFDT & CGT Sociétés d »Etudes.
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				22 Avril 2009, communiqué de presse commun F3C-CFDT &  CGT Sociétés d »Etudes : 


Négociation sur le Chômage Partiel :

La fédération Syntec porte la responsabilité de l’échec



Alors que plus de 4000 salariés prestataires de services pour la filière automobile sont en chômage partiel, les négociations portant sur ce sujet dans le secteur ont échoué en raison de l’attitude intransigeante du patronat.

Minée par ses divisions internes et ne disposant pas d’un réel mandat de négociation, la fédération Syntec s’est frontalement affrontée avec les organisations syndicales. Après trois interruptions de séance, les Organisations Syndicales ont décidé de quitter la séance. Les négociations sont donc rompues.

L’enjeu de la négociation

Il s’agissait pour la CFDT et la CGT de mettre en place une articulation Chômage Partiel – Formation avec un dispositif d’accompagnement paritaire et décentralisé pour chaque salarié concerné.

Des dispositions étaient prévues pour améliorer l’indemnisation des salariés ainsi qu’un encadrement de la mise en œuvre du Chômage Partiel pour limiter les dérives déjà constaté sur le terrain.

Des divisions patronales fortes, une volonté de mise en œuvre extensive

Pour masquer ses divisions, le patronat a préféré demander une ouverture à tous va du dispositif sur l’ensemble de la Branche et avait une logique de mise en œuvre extensive du chômage partiel (cadres au forfait heure ou jours en dehors d’une fermeture totale de l’établissement), mise en place de mesure non collective de chômage partiel. La fédération Syntec revenait en arrière sur les modalités de contrôle par les représentants du personnel et avait des propositions très insuffisantes sur l’indemnisation des salariés.

L’échec, renforce notre devoir d’agir dans les entreprises

L’échec des négociations de branche renforce le devoir pour les équipes d’entreprise CGT et CFDT de monter au créneaux pour faire cesser les dérives observés depuis début 2009 : mise en chômage Partiel de salarié sur des critères individuels (InterContrat), mesure individuelle de baisse du temps de travail, mise en chômage Partiel de Cadre au forfait annuel en heure ou en jour en dehors de toute fermeture d’établissement, mise en place de formation parking à la seul fin de faire peser sur la collectivité les salaires…
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				20 Avril 2009, la plainte de la CGT concernant le temps de travail auprès du Conseil de l’Europe jugée recevable


	 La CGT a formé une plainte auprès du Conseil de l’Europe contre le gouvernement français pour violation de la Charte sociale européenne sur plusieurs points, en matière de temps de travail et de rémunération, relevant en particulier de la loi du 20 août 2008.

Dans sa décision du 30 mars 2009, le Comité européen des droits sociaux déclare la réclamation de la CGT recevable.

Par conséquent, le gouvernement français va devoir s’expliquer avant le 12 juin, devant les instances du Conseil de l’Europe, sur :

– le régime du forfait jours contraire au droit à une durée du travail raisonnable et contraire au droit à des majorations pour heures supplémentaires ;

– le régime des astreintes contraire au droit au repos ;

– la « journée de solidarité » contraire au droit à une rémunération majorée.

La CGT rappelle que le gouvernement a déjà été sanctionné, par le Conseil de l’Europe, à la suite de précédentes plaintes, la législation française permettant des durées du travail excessives et ne respectant pas le droit au repos, contrairement aux engagements européens de la France.
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						Salaires					
				
					
		
			
				Participation pour l’Exercice 2008.
			


			
				
			16 février 2011


						
			


				20 Avril 2009, la Réserve Spéciale de Participation de l’UES Steria pour  l’Exercice 2008 s’élève à : 1873269,93 €


Le montant de la participation 2008 est donc divisé par 2,5 par rapport à celui de l’exercice 2007
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		CGT site confédéral
	Fédération CGT Sociétés d'Etudes
	UGICT-CGT: site des cadres et technicien-nes




Prochains événements
	Il n’y a aucun évènements à venir pour le moment.


	Atos veut effacer la moitié de ses 4,8 milliards d’euros de dette

	6 conseils pour construire une carrière sans regret

	« Comment je suis devenu cadre ingénieur sans faire une grande école »

	Pourquoi la droite sénatoriale s’attaque au droit de grève dans les transports

	Ludovic Girodon : « La réussite d’un manager, c’est avant tout la réussite de son équipe »

	Impôt sur le revenu : indemnités de licenciement ou de départ en retraite, qu’avez-vous à déclarer ?

	Les théoriciens n’ont pas écrit l’histoire du management tout seuls

	L’Arabie saoudite va présider “la commission la femme” de l’Onu 2025 !

	Covid-19, télétravail… Pourquoi les arrêts maladie ont baissé en 2023

	Emploi des seniors  : le bras de fer entre syndicats et patronat se prolonge, l’issue de la négociation repoussée



Rechercher sur ce site
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Pourquoi s’inscrire sur notre site?
			Pour des raisons légales, l’accès aux informations internes est réservé aux seul·e·s salarié·e·s. Il est donc obligatoire et de passer par une inscription afin de vérifier l’appartenance à Sopra Steria en indiquant vos noms et prénoms.

Pour s’inscrire allez sur la page réservée aux salarié·e·s.

Cette inscription ne vaut pas adhésion à la CGT.

En vous remerciant pour votre compréhension.



		
Déjà inscrit-e?
Identifiant ou e-mail
Mot de passe


 Oublié ?  S’enregistrer
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